
MÉDICAMENTS À BASE DE 

VALSARTAN
Les médicaments à base de valsartan sont utilisés dans la prise en charge de l’hypertension 
artérielle, de l’insuffisance cardiaque et en post infactus du myocarde. 

  Le défaut de qualité n’induit pas de risque aigu pour votre santé
  En aucun cas, vous ne devez arrêter votre traitement. Le risque d’arrêt brutal est réel  
(poussées hypertensives, décompensations cardiaques, accidents neurologiques)

DÉFAUT DE QUALITÉ DE CERTAINS MÉDICAMENTS

Mon médicament fait partie de la liste  
des médicaments concernés

Je consulte mon médecin qui décidera 
d’un changement de traitement 

Dans l’attente, je continue mon traitement 
car il n’y a pas de risque aigu

À défaut d’une consultation, le pharmacien 
pourra me délivrer un autre médicament 

après échange avec mon médecin

Je continue mon 
traitement

Mon médicament ne fait pas partie  
de la liste des médicaments concernés

JE N’ARRÊTE PAS MON TRAITEMENT SANS AVIS MÉDICAL
Je vérifie avec un pharmacien si mon médicament à base de valsartan 

est concerné par le défaut de qualité

NOUVELLE CONDUITE À TENIR (29 NOVEMBRE 2018)

Pour vous informer sur les médicaments : 
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/

Pour déclarer tout effet indésirable : 
www.signalement-sante.gouv.fr

EN CAS DE DOUTE, JE ME RAPPROCHE DE MON PHARMACIEN OU DE MON MÉDECIN

POUR PLUS D’INFORMATIONS, JE PEUX CONTACTER LE

Appel gratuit du lundi au vendredi, de 9h à 19h

0 800 97 14 03

*Liste consultable sur ansm.sante.fr
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